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Conseil  Municipal  - 09 novembre  2010 - séance publique 
          
Présents :   Madame Pascale POBLET, maire. 
Mesdames  Cécile SUPTITZ, Marie GUILLAUD, Corinne FABRE 
MM. Laurent GERBAUX, Michel MURDINET, Philippe DESPESSE,  Michel NOEL, Philippe PASCAL, 
Stéphane COING-BELLEY, Jean-Michel ANSELMIER, Robert CECCON, Alain BOUCAUT 
Absents excusés : M. Marion CORVEZ  a donné pouvoir à Pascale POBLET. 
Absent : Lynda CHOROT 
Secrétaire de séance : M. Alain BOUCAUT  
 
Mme P. POBLET ouvre la séance du conseil municipal à 20h30. Le Conseil approuve avec  12  voix Pour  
et 2 Abstention le compte-rendu du 5 octobre 2010. 
 
 
Point n° 1.  TERRAIN DES RAMEES 
 
Les plis reçus ont été ouverts et en voici les résultats 
Alp’Etudes = 19 700 € 
Epure = 21 800 € 
MTM = 14 500 € 
Pour 2 des entreprises, présence et participation d’un paysagiste au projet. 
DECIDE de reporter la décision et de se faire aider par : CAUE, M. Chuilon. 
Réunion avec les services, puis rencontre des entreprises postulantes. 
 
 
Point n° 2.  DENEIGEMENT 
 
Un seul pli pour la proposition de déneigement des voies communales et du CD 218 des Coings 
au croisement avec le CD3. 
Proposition de Joël DAGUET avec les tarifs suivants :  

 De 5h à 22h : 42 € 
 De 22 h à 5h : 48 € 
 Jours fériés : 48 € 

La cour école : sur demande seulement. Convention avec la DDT pour remboursement des frais 
concernant le CD 218, à établir avec la DDT et Joël DAGUET. 
Avis favorable avec 14 Pour. 
 
 
Point n° 3.  COUPE DE BOIS – INFO 
La coupe de bois s’est vendue pour 3 361 € HT – 121 m 3 – parcelle 2 à Bois Vert 
 
 
Point n° 4.  ROUTE FACE BELLE 
 
Projet estimé à 100 000 €.  
Devis pour maîtrise d’œuvre : 1 675 € HT pour la tranche ferme (1er projet) 
Les subventions sont en baisse : Conseil Général, Europe, Région.  
Qui peut faire ce dossier ??? COFORET, ONF ou un expert forestier. 
Après de longues discussions et suite à la proposition du 1er adjoint, DECIDE avec 12 Pour et 2 
Abstention, de lui confier le dossier pour établissement du dossier de demande de subvention, 
devis… avec l’aide des services de la DDT. 
En cas d’impossibilité le devis avec COFORET sera approuvé pour réalisation.  
 
 
 
 
 



Compte-rendu Réunion du Conseil Municipal du 9 novembre  2010 – Page : 2/2 
 

 
Point n° 5.  QUESTIONS DIVERSES  
 
 ONF – Réception des travaux réalisés dans le cadre de la CCVI = date à fixer 
 
 Pour la rénovation de la Salle des fêtes, le conseil est d'accord pour en faire un vrai projet 
qui sera engagé lors de la prochaine commission sociale pour tenir compte de tous les enjeux de 
cet outil puissant pour la cohésion sociale du village. 
 
 Téléphonie mobile : Philippe Despesse suit la demande / de nombreuses zones non 
couvertes par le service de téléphonie mobile. Quelle action ?? 
 
 Assainissement – Programmer les prochains secteurs de réalisation de travaux 
d’assainissement collectif : lieux et dates ?? Avant de poursuivre ces travaux il faut que la 
Commune se dote d’un « schéma d’assainissement » en lien aussi avec le « SPANC ». 
 
 Virement de crédits :  Service des eaux, afin de payer l’annuité (intérêts 
seulement) concernant le prêt courte durée contracté pour le réseau 
d’assainissement, DECIDE le virement suivant : compte 2315 pour – 8 300 € et 
compte 1641 pour + 8 300 € 
 
 

 Réunion des Commissions  
Urbanisme le mercredi 11 novembre 2010 à 20h30 
Travaux le jeudi 25 novembre 2010 à 20h30 
Site Internet le     lundi 29 novembre à 20h30 
Sociale le mardi 23 novembre 2010 
CCAS le mardi 30 novembre à 20h30 
Finances le  15 novembre à 18h30            
 
 

 En vrac : 
Site Internet : à suivre 
Trail Nature : Philippe Renault et Fabien Sgarra vont lancer une association. Le 
trail aura lieu le 14 juillet 2011 
Ecole de La Rivière : publicité dans Les affiches, sélection fin janvier pour le 
maître d’œuvre. Le projet comprend 1 maternelle, 3 élémentaires et 
l’agrandissement de la cantine. 
Contrat Rivières : compte rendu reçu, nous ferons suivre. 
Marché de Noël le 11 décembre 2010 
Repas CCAS le mardi 14 décembre 
Défibrillateur : nous l’avons reçu, il sera posé à l’intérieur de la salle des fêtes. 
Marie doit définir le lieu exact. 

 
 
   


